
 علومتوراه ـدكلنيل شهادة  أطروحة

تخصص: قانون عام

     

   السنة الجامعية:





 الحمد و الشكر لله كما ينبغي لجلال وجهه و عظيم سلطانه

حرص على تنظيم أفكاري بلقاسم الذي عمل ودايم للأستاذ  الدكتور التقدير و أتقدم بالشكر

من أجل إنجاز هذا العمل ضمن الآجال القانونية،  ، المبعثرة

 الاحترامكامل التقدير و لك أستاذي الكريمف

للأستاذ الدكتور تشوار جيلالي على قبوله رئاسة هذه التقدير ا لا يفوتني أن أتقدم بالشكر وكم

 اللجنة، و على تحمّله عناء قراءة هذه الرسالة

إلى الأستاذ هديلي أحمد و الأستاذ عبد اللاوي جواد كذلك الشكر موصول 

واضععلى قبولهما مناقشة هذا العمل المت



فلك إلى الذي أنار لي درب الحياة، الذي لم يبخل علي بدعواته و نصائحه و توجيهاته القيّمة، 

 والدي كل الشكر و التقدير و الاحترام

 إلى التي علمتني مبادئ الحياة و قيمها، التي لم تبخل علي بدعواتها و نصائحها

 و الاحترامو التقدير الشكر عبارات  أسمى فلك والدتي

 إلى زوجي سندي في الحياة

 إلى العزيزين على قلبي ريهام و حسام الدين

 إلى إخوتي الأعزاء

إلى جميع أفراد عائلتي

 إلى روح أخي الطاهرة رحمه الله و رعاه

 -جامعة تلمسان-إلى جميع أساتذة و طلبة و عمال كلية الحقوق و العلوم السياسية 



 



 

A .J.D.A : l’actualité  juridique de droit administratif 

C.E : conseil d état 

Edi : édition 

Édit : éditeur 

N: numéro. 

Op.cit : ouvrage pré cite 

P: page. 

T : tome  
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"Si je devais motiver mes refus, je ne refuserais plus rien… "
1
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JEZEPEQUINOT،"

LAUBADERE
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Ecouteurs REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

WILAYA    DE    TLEMCEN 

 

DAIRA      DE   NEDROMA 

 

COMMUNE  DE NEDROMA 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

INTITULE DU PROJET : 

 
………………………………………………………

…………………………………………….. 

" .................................................................. " 

 

Programme : ……………. 

 

N° : ………………. 

  

CCAAHHIIEERR    DDEESS    CCHHAARRGGEESS  

::    NN°°    
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…………………….
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N.B : 

- Crocher les cases correspondant à votre choix. 

- Les cases correspondantes doivent obligatoirement être remplies. 

- En cas de groupement, remplir une seul déclaration. 

- En cas d’allotissement chaque lot doit faire l’objet d’une déclaration. 
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- Pour chaque variante remplir une déclaration. 

- Pour les prix en option remplir une déclaration à part. 

- Lorsque le soumissionnaire est une personne physique, il doit adapter les 

rubriques spécifiques aux sociétés, aux entreprises individuelles
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-             

   

           

    

  

- 
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 Lieu et date de  Signature 

………………………………................ 

………………………………………… 

……………………………………..…. 

………………………………………… 

……………………………. 

……………………………. 

…………………………….

……………………………. 

………………

……. 

………………

……. 

N.B : 

- Crocher les cases correspondant à votre choix. 

- Les cases correspondantes doivent obligatoirement être remplies. 

- En cas de groupement, remplir une seul déclaration. 

- En cas d’allotissement chaque lot doit faire l’objet d’une déclaration. 

- Pour chaque variante remplir une déclaration. 

- Pour les prix en option remplir une déclaration à part. 
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- Lorsque le soumissionnaire est une personne physique, il doit adapter les 

rubriques spécifiques aux sociétés, aux entreprises individuelles 
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................................................................ 



393 

 

Le signataire 



394 

 

S’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
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J’affirme, sous peine de résiliation de plein droit du marché public ou de sa 

mise en régie aux torts exclusifs de la société, que la dite société ne tombe pas 

sous le coup des interdictions édictées par la législation et la réglementation 

en vigueur. 

Certifie, sous peine de l’application des sanctions prévues par l’article 216 de 

l’ordonnance n° 66-156 du 18 Safar 1386 correspondant au 8 Juin 1966 

portant code pénal que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 

 Lieu et date de  Signature 

………………………………................ 

………………………………………… 

……………………………………..…. 

………………………………………… 

……………………………. 

……………………………. 

…………………………….

……………………………. 

……………………. 

……………………. 

……………………. 

……………………. 

La présente offre est 

…………………………………………………………………………………

………… 

A : ……………………………, le : ………………………………. 

Signature du représentant du service contractant : 

N.B : 

- Crocher les cases correspondant à votre choix. 

- Les cases correspondantes doivent obligatoirement être remplies. 

- En cas de groupement, remplir une seul déclaration. 

- En cas d’allotissement chaque lot doit faire l’objet d’une déclaration. 

- Pour chaque variante remplir une déclaration. 

- Pour les prix en option remplir une déclaration à part. 

- Lorsque le soumissionnaire est une personne physique, il doit adapter les 

rubriques spécifiques aux sociétés, aux entreprises individuelles. 
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Le signataire

S’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
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- 

- 

(

Affirme, sous peine de résiliation de plein droit du marché public ou de sa 

mise en régie aux torts exclusifs de la société, que la dite société ne tombe pas 

sous le coup des interdictions édictées par la législation et la réglementation 

en vigueur. 

Certifie, sous peine de l’application des sanctions prévues par l’article 216 de 

l’ordonnance n° 66-156 du 18 Safar 1386 correspondant au 8 Juin 1966 

portant code pénal que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 

 

 Lieu et date de  Signature 

………………………………................ 

………………………………………… 

………………………………………. 

………………………………………. 

…………………… 

……………………… 

…………………………

….…………………… 

……………… 

……………… 

……………… 
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La présente offre est ………………………………………………………….. 

A : ………………………, le : ………………………………. 

Signature du représentant du service contractant : 

N.B : 

- Crocher les cases correspondant à votre choix. 

- Les cases correspondantes doivent obligatoirement être remplies. 

- En cas de groupement, remplir une seul déclaration. 

- En cas d’allotissement chaque lot doit faire l’objet d’une déclaration. 

- Pour chaque variante remplir une déclaration. 

- Pour les prix en option remplir une déclaration à part. 

- Lorsque le soumissionnaire est une personne physique, il doit adapter les 

rubriques spécifiques aux sociétés, aux entreprises individuelles. 
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CONVENTION CONCLU ENTRE  

 

MONSIEUR LE PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE POPULAIRE 

COMMUNAL DE NEDROMA REPRESENTE PAR MONSIEUR  z.m 

DESIGNE PAR LE TERME.                                                                                                  

LE CONTRACTANT 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE CAHIER CHARGE  

 

   Le présent cahier des charges a pour objet de réaliser le projet :  

……………………………………………………..

Inscrit au : ………………………………………………………. 

 

ARTICLE 2 : SITUATION DU PROJET  

 

               Le site concerné est localisé à : …………………………….  

-COMMUNE DE NEDROMA- 
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- cahier des charges 

N° 15-247 du 16/19/2115 

portant réglementation des marchés publics  et des délégations de service 

public. 

 

ARTICLE 4 : DOCUMENTS CONTRACTUELS DE LA  

SOUMISSION 

 

 

L’enveloppe contenant le dossier de candidature doit comporter : 

 Déclaration de candidature 

 Déclaration de probité 

 Statut de  l’entreprise éventuellement dans le cas d’une personne morale  

 Certificat de qualification et classification professionnelle activité 

principale en travaux bâtiment  

 La liste des moyens matériels destinés à l’exécution du projet 

 La liste des moyens humains dûment approuvée par la CNASAT. 

 Les références professionnelles fournies par le maître de l’ouvrage 

antérieures pour des travaux similaires réalisés  

 Bilans financiers et référence bancaire 

 Planning des travaux 

 

 

 

L’enveloppe contenant l’offre technique doit comporter :  

 

 La déclaration à souscrire 

 La soumission dûment  remplie et signée 

 Le Cahier des Charges signé, cacheté, et chaque page doit être paraphée 
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 Lettre de soumission 

 Bordereau des prix unitaires dûment  remplis et signés 

 Devis quantitatifs et estimatifs dûment  remplis et signés. 

 

ARTICLE 5: TEXTES GENERAUX : 

- présidentiel N° 15-247 du 16/19/2115 portant réglementation des 

marchés publics  et des délégations de service public. 

- 

ARTICLE 6 : DEPOT DES OFFRES  

           Les offres seront déposées au service des marchés au 

siège Commune de NEDROMA. 

Les offres technique et financière seront fermées et 

cachetées séparément dans deux enveloppes internes et 

introduites dans une enveloppe extérieure anonyme ne portant 

que la mention suivante. 

SOUMISSION  A NE PAS OUVRIR 

……………………………………………………………………….

A MONSIEUR LE PRESIDENT DE L’A.P.C 

NEDROMA 

 

ARTICLE 7 : RECEPTION PROVISOIRE DES TRAVAUX 

 

      La réception provisoire sera prononcée à la demande écrite de 

l’entrepreneur qui     

  Sera accusé par le maitre de l’ouvrage. 
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             Cette réception sera prononcée par le Maître de l'ouvrage et sur 

proposition de service technique en tenant compte, s'il y a lieu, des 

réserves qui s’imposent.                                                                                                                  

              L'entrepreneur devra demander au moins huit jours, avant la 

date prévue la dite   

         Réception par lettre recommandée adressée au maître de l’ouvrage 

et maître de l’œuvre. 

 

ARTICLE 8 : DELAI   D’EXECUTION 

 

                       Le délai d’exécution des travaux objet du présent cahier 

des charges est de : ……………………… 

         Ce délai commence à  prendre  effet à compter du lendemain 

de notification de L’ordre de service prescrivant de commencer les 

travaux. 

 

ARTICLE 9 : PENALITE  DE  RETARD 

 

                    L’une des exigences clé que le cocontractant doit satisfaire 

est sans conteste le    

          respect du délai. Au cas où les travaux ne seraient pas terminés 

dans le délai prévu à  

          l’article 8 ci-dessus et sans que le besoin d’une mise en demeure 

préalable ne soit  

          manifesté, il sera appliqué sur le montant des sommes dues, une 

pénalité de retard  

          déterminé par la formule suivante : 

                                                           PJ =  M / 7 D 

                                                           PJ =  Pénalité Journalière. 

                                                           M  =  Montant du marché. 

                                                           D   =  Délai contractuel en jours 

calendaires. 

Toute fois, le montant des pénalités est limité à 10% 

 

ARTICLE 10 : AVANCES 

 

                      Aucune avance ne peut être accordée à l'entreprise au titre 

de la présente Convention. 
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ARTICLE 11 : MONTANT  DE  LA SOUMISSION   

 

                     Le Montant de la présente soumission en toutes taxes est 

fixé  de (EN LETTRES ET EN CHIFFRES) : 

…………………………………………………………………………… 

…………………………………………..………………………………… 

…………………………………………………………..…………………  

 

ARTICLE 12 : VARIATIONS  DES  PRIX. 

 

                     Les prix de la présente soumission ne sont soumis ni à la 

révision ni à l'actualisation des prix. 

ARTICLE 13 : L’AVENANT. 

 

  Le service contractant peut recourir à la conclusion d’avenant l’ors qu’il 

a pour  objet l’augmentation ou la diminution d’une ou plusieurs clauses 

contractuelles de la convention.  

 

ARTICLE 14 : CAUTION DE BONNE EXECUTION ET DE  

GARANTIE. 

 

           Il est procédé au prélèvement sur le montant brut de chaque situation 

des travaux d’une retenue de bonne exécution de cinq pour cent (5%). 

           La provision constituée par l’ensemble des retenues de bonne 

exécution est transformée, à la réception provisoire, en une retenue de 

garantie. 

           L’ensemble des retenus de bonne exécution est transformée à la 

réception provisoire sans  réserve en retenue de garantie.      

        Cette caution sera levée dès à la réception définitive des travaux. 

 

ARTICLE 15 : RECEPTION  DEFINITIVE. 

 

                  La réception définitive des travaux sera prononcée dans un 

délai d'un (01) an à compter de la date de la réception provisoire des 

travaux.  
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ARTICLE 16 : DOMICILIATION BANCAIRE.    

 

                  Le Règlement des situations des travaux s'effectuera par 

virement bancaire au compte n° : ……………………………………….. 

AGENCE : …………………………………………………           

Ouvert au nom de  M. : ……………………………………………… 

  

ARTICLE 17 : RESILIATION  

  

                  La résiliation pourra se faire dans les conditions prévues aux 

articles 149,150, 151 et 152 du décret présidentiel N° 15-247 du 

16/19/2115 portant réglementation des marchés publics  et des 

délégations de service public.  

 

ARTICLE 18 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

                  Le service contractant doit, néanmoins, rechercher une 

solution amiable aux litiges   

         nés de l’exécution de ces marchés chaque fois que cette solution le 

permet :  

        1) De retrouver un équilibre des charges incombant à chacune de 

ses parties.  

        2) D’aboutir à une réalisation plus rapide de l‘objet de cahier des 

charges. 

        3) D’obtenir un règlement définitif plus rapide et moins onéreux. 

        4) Les cas échéant seul le tribunal de TLEMCEN sera compétent pour le 

règlement du litige.  

     

                  A défaut de solution satisfaisante par l'une ou l'autre partie 

seule le Tribunal de   

         Tlemcen  sera compétent pour règlement du litige. 
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ARTICLE 19 : EVALUATION ET COMPARAISON DES 

OFFRES 

Outre la conformité du dossier de la consultation, la classification de 

l’entreprise sera basée sur des critères d’évaluations comme suite : 

 

a) Evaluation de l’offre technique. 

           L’évaluation de l’offre technique sera élaborée à la base des 

critères relatifs aux dossiers complets de la soumission : 

Photos copies : Registre de  commerce, matricule fiscale, Attestation de 

qualification et classification professionnel, Mise à jour (CNAS, 

CASNOS et CACOBATH) en cour de validité, extrait de rôle en cour de 

validité, matricule fiscale, casier judiciaire n°03 en cour de validité. 

 

b)- Evaluation de l’offre financière. 

La comparaison des montants des offres financières se fera sur la 

base des montants en toutes taxe comprise l’entreprise qui présente l’offre 

la moins disant sera retenue. 

La commission d’évaluation vérifiera ensuite les calculs 

arithmétiques du devis estimatif. 

Pour ce faire : 

S’il y a une discordance entre le prix unitaire marqué dans le devis 

estimatif et celui du bordereau des prix unitaires, le prix de ce dernier fera 

foi. 

S’il y a une discordance entre le prix unitaire en toutes lettres et prix 

unitaire en chiffres, le prix en toutes lettres prévaudra.  

Le montant résultant de la multiplication du prix unitaires par la 

quantité correspondante dans devis estimatif sera corrigé conformément 

aux dispositions ci-dessus. 

Le soumissionnaire n’a pas le droit de modifier les quantités données 

dans le devis estimatif. Si le cas se présente, la commission d’évaluation 

rétablira d’office le chiffre initial.   

 



419 

 

 

ARTICLE 22 : DATE ET LIEU DE SIGNATURE DE CAHIER DES 

CHARGES 

   

     Le présent cahier des charges est signée à : ………………….  le : 

…… 
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20الملحق رقم   

  الجمهوريـة الجزائريـة الديمقراطيـة الشعبيـة
 

   ولاية تلمسان 

  دائرة ندرومة

   بلدية ندرومة

   
 ندرومـة عن استشارة قصد إنجاز المشروع التالي :تعلـن بلديـة   

 " تجهيـز المـدارس بالتكييـف "

 دج 1.511511مقابل مبلغ : بإمكان المؤسسات المهتمة سحب دفاتر الشروط من مكتب الصفقات للبلدية 

 : العروض يجب أن تكون مرفوقة بالوثائق التالية

 /  ملف الترشح :1

 ع ومؤرخ حسب النموذج المرفقالتصريح بالترشح مملوء وموق - 

 تصريح بالنزاهة مملوء وموقع ومؤرخ حسب النموذج المرفق - 

نسخة من شهادة الإيداع القانوني لحسابات الشركة، فيما يخص الشركات التجارية الخاضعة للقانون  - 

 الجزائري

  (NIF)نسخة من بطاقة التعريف الجبائي  - 

 نسخة من السجل التجاري - 

 رج من سجل كشف الضرائب سارية المفعولنسخة لمستخ - 

 ( CNAS – CASNOS – CACOBATH )نسخة من شهادة أداء المستحقات  - 

 /  العرض التقني :0

 التصريح بالإكتتلب - 

 )قرىء وقبل  (دفتر الشروط يحتوي في آخر صفحته على عبارة  - 

 /  العرض المالي :3

 رسالة التعهد - 

 جدول الأسعار بالوحدة - 

 كمي وتقديري تفصيل - 

 تحليل السعر الإجمالي والجزافي - 

  
يتم وضع هذه الوثائق في ثلاثة أظرفة منفصلة يحمل الظرف الأول عبارة : "ملف الترشح" والثاني عبارة :              

"عرض تقني" والثالث عبارة : "عرض مالي" وتوضع الأظرفة المنفصلة في ظرف آخر خارجي يجب أن يكون مبهما 

 مل إلا العبارة التالية :ولا يح
 

 " إسـتـشــارة لا تـفـتـح "         
  " عنـــــوان العــــــرض " 

 سا 10: على الساعة 11/20/0212حدد آخر أجل لإيداع العروض بتاريخ : 

 سا. 10على أن تفتح العروض بنفس التاريخ السالف الذكر على الساعة :

 إبتداءا من تاريخ إختتام إيداع العروض .          يوما 02 يبقى المتعهدون ملزمون بعروضهم لمدة :

  يجب أن توضع العروض على مستوى مكتب الصفقات.  

 02/04/0212نـدرومـة فـي : 

                                                                                                                       

 جلس الشعبي البلديرئيس الم

 

 

 إعـــلان عـن استشـــارة 

  11/0212رقـم: 
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الجمهوريـــة الجزائريـــة الديمقراطيـــة الشعبـــيـة

 ولاية تلمسان

 ندرومة دائرة

 بلدية ندرومة

26 08 11 000 13 62 09 رقم التعريف الجبائي :

إعلان عن المنـح المـؤقت
،من المرسوم الرئاسي رقم:  28-56طبقا لأحكام المادتين 

المتضمن تنظيم الصفقات  8156سبتمبر  55المؤرخ في  56/842

العمومية وتفويضات المرفق العام، يعلم رئيس المجلس الشعبي 

 ي لبلدية ندرومة كافة المتعهدين الذين شاركوا في الإستشارةالبلد

 المتعلقة بـ : الثالثة

 " " تجـهـيــز المــدارس بـالتكـييـف

إنه بعد عملية تقييم وتحليل العروض تم المنح المؤقت 

 للإتفاقية للمتعهد التالي :

 عنـوان العمليـة الرقم
المقاولـة 

 المختـارة
 مبلـغ العـرض يرقم التعريف الجبائ

 مـدة

 الإنجـاز
 معايير الاختيار

*تجهيز المدارس 

 بالتكييف

.............

 دج .................. ................... ...........
.............

........ 
 العرض الوحيد

( أيام ابتداءا من تاريخ النشر الأول 51للمتعهدين أجل عشرة )

 طعونهم المحتملة ضد هذا الإختيار. لهذا الإعلان لتقديم

....................:  فيندرومة 

رئيس المجلس الشعبي البلدي
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 الجمهوريــة الجزائريــة الديمقراطيــة الشعبيــة

  ة تلمسـانـولاي

    دائرة ندرومـة 

   بلدية ندرومـة

 محضـر إجتـمـاع  
من شهر الحادي والثلاثين اليوم  في سنة ألفين وسبعة عشر وفي

، عقدت اللجنة البلدية الحادية عشر صباحا، على الساعة ماي

:  محمد زغوديللصفقات إجتماعا بمقر البلدية تحت رئاسة السيد 

 اللجنةرئيس 

 حضـر الإجتـماع السـادة : 

  ..........   نائب رئيس المجلس الشعبي :

 البلدي

  ..........  لس الشعبي : نائب رئيس المج

 البلدي

  ...........  ممثل المصلحة المتعاقدة : 
 

 *- جــدول الأعـمــال -*
 * منح التأشيرة لإبرام الإتفاقية المتعلقة المشروع التالي :    

  تجهيـز المـدارس بالتكييـف 
بعد إفتتاح الجلسة، رحب رئيس اللجنة بالحاضرين وبعد    

تقييم العروض المعدين من طرف محضر الإطلاع على محضر فتح الأظرفة و

والإعلان عن المنح  اللجنة البلدية لفتح الأظرفة وتقييم العروض

وبعد الإطلاع على محضر مناقشة نسبة  11/50/7512بتاريخ :  المؤقت

وبعد النقاش والمداولة  ،05/50/7512تخفيض الأسعار بتاريخ : 

 ةبرام الإتفاقيإتفق أعضاء اللجنة بالإجماع على منح التأشيرة لإ

 بالمشروع المذكور أعلاه وذلك حسب الجدول التالي : ةالمتعلق
 

 عنوان العملية الرقم
المقاولة 

 المختارة

 مبلغ الإتفاقية

 بعد التخفيض
 الملاحظات مـدة الإنجاز

51 
تجهيز المدارس 

 بالتكييف

…………………

………………… 
 دج ..………………

……………………

…………………… 
 أقل عرض

 سـة فـي اليـوم والشهـر والسنـة كأعـلاه.رفعـت الجل    

 
           ئيـس اللجنـةر        نائب رئيس المجلس       

 ممثل المصلحة
                                       البلدي الشعبي 

 المتعاقدة
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Résumé : 

Les marchés publics sont parmi les plus importantes œuvres juridiques réalisées par 

l’administration au profit de l’intérêt général, ils sont étroitement liés à l’argent public. Pour 

ce faire, le législateur fait en sorte d’encadrer cette opération par un nombre de procédures 

juridiques à caractère administratif, financier et technique pour arriver à choisir le 

contractant le plus apte et intègre. 

En outre, le contrôle judiciaire fait partie des garanties légales dans le domaine des 

marchés publics, qui représentent le domaine le plus exposé aux dépassements et aux 

contraventions. Le juge administratif y statue conformément aux procédures judiciaires et 

administratives ; or, le contrôle du juge pénal est entamé automatiquement lorsqu’il est 

commis un acte constituant l’un des crimes relatifs aux marchés publics. 

Mots-clés : marché public, demande des offres, gré, commission, action en annulation, 

action en réparation, crimes. 

Abstract : 
Government procurement is one of the most important legal works produced by the 

administration for the benefit of the general interest, they are closely related to public 

money. To do this, the legislator ensures that this operation is governed by a number of 

administrative, financial and technical legal procedures in order to choose the most apt and 

honest contractor. 

In addition, judicial review is part of the legal safeguards in the area of government 

procurements, which is the most exposed area to overruns and contraventions. The 

administrative judge decides in accordance with judicial and administrative procedures; 

however, the control of the criminal judge is automatically initiated when an act constituting 

one of the crimes relating to government procurement is committed. 

Keywords: Government procurement, request for tenders, agreement, commission, action 

for annulment, action for damages, crimes.

 


